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Elaborée sous l’égide des Nations unies, la Convention de Vienne du 11 avril 1980 représente tous les traits caractéristiques d'un traité international. En réalité, les fondateurs du système des Nations unies ont entendu stabiliser les échanges économiques comme ils désiraient par ailleurs le faire des relations politiques entre les Etats. Le lien entre le maintien de la paix et le développement harmonieux de l'économie internationale, encouragés par la coopération internationale, est au demeurant marqué dans la charte des Nations unies (article 1§3).

 Il faut souligner que la convention de Vienne constitue une des règles les plus importantes du droit international privé matériel concernant le commerce international. Ceci étant, c'est une convention qui s'inscrit dans un mouvement de multiplication des règles matérielles relatives à la vente. Il existe à l'heure actuelle cinq conventions relatives à la vente internationale de marchandises . Historiquement il existe les deux conventions de la Haye du 1 juillet 1964 la LUFVI et la LUVI. Ces deux conventions de la Haye présentaient un caractère complémentaire puisque la première, exclusivement relative à la formation du contrat, portait « loi uniforme sur la formation des contrats de vente internationale des objets mobiliers corporels » (LUFVI ou LUFC) tandis que la seconde,  intitulée « Loi uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers corporels » (LUVI ) avait pour objet la définition de la sanction des obligations résultantes de l'accord des parties. Les deux conventions ont recueillies sept ratifications. Ces deux conventions n'ont aucun intérêt pratique aujourd'hui car elles sont largement remplacées par la Convention de Vienne.

De même six années après la conclusion de la Convention de Vienne, sous l'égide rigide des Nations unies, est apparu un traité concernant la prescription en matière de vente internationale de marchandises. C'est la Convention de New York de 14 juin 1974. Enfin on peut mentionner que le 17 février 1983 a été conclue le Convention de Genève sur la représentation en matière de vente internationale de marchandises sous les auspices de l'Uni droit (cette dernière n'est pas encore en vigueur car on n'a pas de peut recueillir les 10 ratifications nécessaires).

 Ce qui fait la particularité de la Convention de Vienne c'est le grand nombre de signatures qu'elle a requis( plus de 60 signatures) . Dès le début, sa vocation était de régir le plus grand nombre de situations, faire un droit uniforme de la vente internationale de marchandises. La Convention de Vienne a eu un succès immédiat qui ne se démente pas avec le temps. La Convention de Vienne est l'instrument principal de la réglementation des ventes internationales de marchandises. En soi la Convention de Vienne dispose certes d'une grande autorité doctrinale, qui est à la mesure de celle des instances dont elle est issue. Mais elle n'en est pas moins  dépourvue de toute valeur normative propre. Il s'agit seulement d'un texte proposé à l'adhésion des États. Et c’est à l’adhésion qu'elle subordonne elle-même son applicabilité. Il s'ensuit qu’en dehors de cette adhésion, elle ne saurait avoir vocation à régir, au sens propre du terme, les relations contractuelles puisque là c’est aux états contractants qu'elle empreinte sa nature de source de droit.

 On ne peut pas oublier que la Convention de vente internationale de marchandises est avant tout un traité international. Or en tant que tel elle a fait l’objet de discussions et de nombreuses oppositions par les pays. On doit souligner que plusieurs amendements sont venus grever le projet. Ils sont gouvernés par des raisons différentes, certaines relatives au contenu, d'autres à la formulation de la proposition. Mais malgré tout, la Convention constitue une étape décisive dans la globalisation de la pensée juridique.

       L'ampleur du domaine de l'application de la Convention ainsi que sa nature juridique sont des raisons pour lesquelles on peut insister sur la difficulté de l'adoption d'un texte qui régit tous les domaines du droit de la vente internationale de marchandises. En réalité, les états souverains qui l'ont ratifié proviennent de régimes différents( common law ou civil law) et ne sont pas prêts à délaisser toute leur compétence en matière de vente internationale de marchandises.

 Suite à ceci, on constate que la Convention de vente internationale de marchandises, même si elle régit un grand nombre de problèmes, reste lacunaire sur certains points. Les insuffisances des règles matérielles imposées par la Convention sont de deux ordres. La Convention de Vienne est assortie aussi bien de lacunes internes que de lacunes et externes. Les lacunes externes ce sont des questions qui ne sont pas réglées par la Convention de vente internationale de marchandises alors que les lacunes internes ce sont des questions abordées par la Convention sans pour autant être réglées par elle.

 Ces deux types de lacunes ont un régime différent au sein même de la Convention. Ainsi les lacunes externes font directement appel à la loi nationale subsidiairement applicable, alors que les lacunes internes sont complétées par la Convention. Dans une sorte de compromis l'article sept de la Convention édicte les règles propres afin de suppléer les lacunes, elles(ces règles) font appel à des règles internes à la Convention et à la loi nationale subsidiairement applicable.

La question qui se pose devant nous est de déterminer la nature et le régime des lacunes de la Convention de Vienne ?

   Nous n’allons pas  mettre l’accent  sur les raisons des lacunes de la Convention de Vienne, qui relèvent en grande partie du domaine du droit international public. La réponse qu'on a adopté s'oriente autour de deux axes, dans un esprit pédagogique on doit examiner successivement les lacunes externes (I) et les lacunes internes(II) de la Convention de Vienne du 11 avril 1980.

I) les lacunes externes de la CVIM

Les lacunes externes de la CVIM sont régies par les articles 4 et 5 de la Convention ; ces dispositions excluent expressément certaines matières de l’emprise de la Convention (A), mais n’édictent cependant pas une liste limitative (de part l’utilisation de l’expression « en particulier »), ce qui laisse la porte ouverte à une interprétation extensive de ces dispositions pour exclure d’autres domaines non expressément visés (B).

A )Les matières expressément exclues


Comme nous venons de le préciser, ces domaines sont précisés par les articles 4 et 5 de la CVIM ; il convient d’en rappeler le contenu :

L’art 4 dispose que « La présente convention régit exclusivement la formation du contrat de vente & les droits et obligations qu’un tel contrat fait naître entre le vendeur et l’acheteur. En particulier, sauf disposition contraire expresse de la présente convention, celle-ci ne concerne pas :

a) la validité du contrat ni celle d’aucune de ses clauses non plus que celle des usages ;

b) les effets que le contrat peut avoir sur la propriété des marchandises vendues ».

L’article 5, quant à lui dispose que « La présente Convention ne s’applique pas à la responsabilité du vendeur pour décès ou lésions corporelles causés à quiconque par les marchandises ».
1) Le transfert de propriété


Cette exclusion, prévue par l’art 4.b) de la CVIM, peut paraître en contradiction avec les articles 30 et 41 de la Convention, selon lesquels le vendeur a l’obligation de transférer la propriété de ses marchandises, et de les livrer libres de tout droit ou prétention des tiers. De plus, l’article 31 traite du transfert des risques pesant sur la chose vendue.

Pour autant, la CVIM ne règle à aucun moment les conditions et les modalités du transfert de propriété, pas plus que son opposabilité aux tiers. 

Cette lacune constitue notamment un obstacle à l’appréciation de l’efficacité de clauses de réserve de propriété très souvent stipulées dans les contrats de vente internationale de marchandises : dans ce cas, il conviendra alors de se référer à la lex rei sitae, loi du lieu où les marchandises se trouvent actuellement, telle que déterminée par le droit international privé du juge compétent.

Les clauses de réserve de propriété revêtent une efficacité particulière dans le cadre des procédures collectives car elles permettent au propriétaire de revendiquer la marchandise objet de réserve de propriété et ainsi d’échapper au traitement classique des créanciers de la procédure. Dans ce cadre, il conviendra de se référer à la lex concursus, loi du lieu de survenance de la faillite, telle que déterminée par le droit international privé du juge compétent.

2) La responsabilité du vendeur pour dommages corporels


En effet, L’article 5 prévoit que « La présente Convention ne s’applique pas à la responsabilité du vendeur pour décès ou lésions corporelles causés à quiconque par les marchandises ».


Il nous semble qu’une interprétation des notions de « dommages corporels » et de « quiconque » est nécessaire ici :

Lorsque l’on examine cette disposition sous l’angle des dommages corporels causés aux tiers, cette exclusion parait redondante par rapport aux prescriptions de l’article 4 selon lequel la Convention ne s’applique qu’aux rapports entre les parties au contrat de vente internationale de marchandises.

Par ailleurs, si l’on interprète à contrario cet article 5, qui ne s’applique qu’aux parties au contrat, on se rend compte que les dommages causés aux biens de l’acheteur autre que les marchandises vendues relèvent du domaine de la Convention.


En cas de décès ou de lésions corporelles causées à l’une des parties au contrat, il conviendra de recourir au droit national, tel que déterminé par les règles de conflit de lois. Le droit international privé français applicable dans cette hypothèse est la Convention de La Hayes du 2 octobre 1973 sur la loi applicable à la responsabilité du fait des produits.

3) La validité du contrat

Une des difficultés en la matière provient du fait que la Convention ne définit pas la notion de validité. Par opposition au mécanisme de l’échange des consentements (offre/acceptation), qui est expressément régi par la Convention, la notion de validité peut s’entendre, entre autre, des mécanismes permettant de remettre en cause la validité du contrat (actions en nullité…), ou encore de notions telles que les vices du consentement. 

Cependant, il convient d’interpréter cette notion de validité de manière autonome, en prenant garde de ne pas transposer les solutions de son propre droit national : le Tribunal de commerce d’Aix-la-Chapelle
 a, à ce propos, dans une affaire dans laquelle une partie invoquait une erreur sur une qualité substantielle de la chose, a jugé que cette notion constituait « une institution juridique refoulée par la réglementation de la Convention ». 

Il convient de distinguer le traitement du contrat pris dans sa globalité (a), de celui de certaines clauses contractuelles spécifiques prises isolément (b).

a ) La validité du contrat lui-même

Se pose ici un problème en matière de non-conformité de la marchandise vendue : la question se pose en effet de savoir si un acheteur pourrait agir en nullité du contrat pour erreur, en application du droit national applicable au contrat. 

Cette question divise la doctrine en deux courants d’importance équivalente :

- Une première série d’auteurs affirme que la Convention traite de manière exhaustive des moyens ouverts à l’acheteur en cas de non-conformité, en se fondant sur la vocation à l’uniformité de la CVIM. 
Les articles 38 et 39 imposent une dénonciation des défauts de la marchandise vendue dans un délai raisonnable, avec un délai butoir de deux ans dans certains cas (lorsque les défauts se révèlent postérieurement à la livraison). Ces dispositions pourraient facilement être contournées par une action en nullité dont les conditions d’ouverture (surtout les délais) seraient plus souples, car régies par le droit national. 

-  Le second courant, se fondant sur l’article 4, article qui est clair et ne nécessite par conséquent aucune interprétation, ainsi que sur les travaux préparatoires, admet que d’autres moyens que ceux prévus par le droit uniforme peuvent être soulevés en pareil cas par l’acheteur. En effet, un amendement BV avait été déposé lors de la Conférence diplomatique à Vienne en vue de règlementer les conditions procédurales de recevabilité de ces autres moyens, pour les aligner sur ceux déjà prévus par la Convention. Malheureusement, cet amendement a été rejeté.

b ) La validité des clauses contractuelles

L’exclusion de la validité des clauses contractuelles est clairement affirmée par l’article 4. 

Devant les effets pervers résultant de cette carence en pratique, allant à l’encontre de la vocation à l’uniformité animant la Convention, une minorité d’auteurs préconise d’examiner la validité des clauses élusives, limitatives ou exonératoires de responsabilité à la lumière du principe général de bonne foi prévu par l’article 7 de la Convention. Cet argument a l’avantage d’éviter un éclatement du régime applicable à ces clauses, régime qui ne serait dès lors plus tributaire des fluctuations des droits nationaux, d’autant plus que le régime juridique de ces clauses constitue un point central du droit de la vente. 

(Cette argumentation est basée sur l’article 6 de la Convention qui autorise les parties à déroger librement à tout ou partie de celle-ci ; dans ce cas, elles pourraient très bien déroger aux dispositions restrictives de la Convention pour élaborer des régimes de responsabilité plus restrictifs que ceux prévus par celle-ci : un garde-fou est nécessaire pour éviter de neutraliser les prévisions de la Convention).

Au contraire, le courant majoritaire prône une appréciation de l’efficacité de ces clauses au regard des droits nationaux (lex contractus), en se fondant sur l’article 4 de la Convention, pris littéralement, ainsi que sur les travaux préparatoires (révèlant la volonté des rédacteurs de déléguer la réglementation de la validité de ces clauses aux droits nationaux)

La Cour fédérale allemande de justice
, faisant une application littérale de l’article 4 a, à ce titre, apprécié la validité d’une clause exonératoire de responsabilité à la lumière du droit national allemand en jugeant qu’elle était contraire à la loi sur les conditions générales d’affaires. 

B) Les matières implicitement écartées

Entrent notamment dans cette catégorie les règles relatives à la capacité, au pouvoir de représentation des parties, ou encore à la notion de compensation. Mais deux points précis appellent plus particulièrement notre attention : il s’agit des règles de nature procédurale (1), et les règles relatives à la protection des intérêts de tiers (2).

1) En matière procédurale

Deux points seront détaillés ici : la prescription et la charge de la preuve.

a ) La prescription des actions en justice nées de la vente


A ce titre, il ne faut pas confondre la notion de prescription (non régie par la CVIM) avec celle de délai de dénonciation prévu par la Convention en matière de non-conformité.

Dans ce domaine, une Convention internationale
, préparée sous l’égide du même organisme que celui qui fut l’auteur de la CVIM (le CNUDCI), uniformise les délais de prescription : il s’agit de la Convention de New-York de 1974, complétée par un protocole additionnel de 1980.

Même si les Etats-Unis en sont partie, il nous faut souligner que cette Convention a été très peu ratifiée ; d’ailleurs, aucun Etat européen n’y est partie.

Dans ce domaine, il conviendra donc de se référer aux droits nationaux qui devront s’appliquer ; mais leur mise-en-œuvre nécessitera très souvent une adaptation en vue d’adapter les régimes nationaux aux dispositions ponctuelles de la Convention en la matière.

Le droit français prévoit l’application de deux types de délais de prescription pour les actions de l’acheteur (délai en cas de défaut de délivrance de la chose & délai de garantie des vices cachés). 

Deux solutions sont ici envisageables : soit requalifier en droit français la notion de non-conformité en vue d’appliquer un nouveau délai à chaque catégorie résultant de cette requalification, soit, comme le préconisent V. Heuzé et C. Witz, recourir à un délai unique qui serait en accord avec le concept de non-conformité prévu par la Convention.

b ) La charge de la preuve


La doctrine n’est pas unanime sur le point de savoir si la problématique de la charge de la preuve entre dans le cadre d’une lacune interne ou externe ; ceci peut s’expliquer, entre autres, par le fait que la Convention elle-même n’édicte pas de critère permettant une telle qualification.


Une doctrine minoritaire considère les questions relatives à la charge de la preuve comme une lacune externe, et à ce titre préconise de se référer aux droits internationaux privés des Etats en la matière.


La majorité de la doctrine, quant à elle, estime qu’il s’agit d’une matière régie par la convention, mais de manière lacunaire, pour l’interpréter au regard de l’art7 al 2 et ainsi opter pour la solution la mieux garante de l’uniformité des solutions.

Cette doctrine se fonde sur l’art 79 al 1er de la CVIM qui édicte une règle en matière de preuve : 

« Une partie n’est pas responsable de l’inexécution de l’une quelconque de ses obligations si elle prouve que cette inexécution est due à un empêchement indépendant de sa volonté et que l’on ne pouvait raisonnablement attendre d’elle qu’elle le prenne en considération au moment de la conclusion du contrat, qu’elle le prévienne ou le surmonte ou qu’elle en prévienne ou surmonte les conséquences ».

Une seconde série d’exclusions externes implicites peut se retrouver en matière de protection des intérêts des tiers (2).

2 ) En matière de protection des intérêts des tiers

L’art 4 disposant que « La présente convention régit (…) qu’un tel contrat fait naître entre le vendeur et l’acheteur », les effet de la Convention ne peuvent s’étendre au-delà des relations entre les parties. Se pose alors le problème relatif à certains contrats spécifiques, tels la cession de créance ou encore aux chaines de contrats, qui peuvent avoir des effets juridiques ou reconnaître des prérogatives au profit de personnes non parties au contrat de vente.

C’est dans cette optique que nous allons analyser les effets des cessions de créances (a), ainsi que la problématique de l’action directe du sous-acquéreur (b).

a ) Les cessions de créance

Cette question ne pose que peu de problèmes jurisprudentiels : nous nous situons dans l’hypothèse où l’une des parties au contrat de vente internationale de marchandises, régi par la CVIM (que ce soit l’acheteur ou le vendeur), cède ses droits issus de ce contrat à une personne tierse au contrat. La question se pose de savoir si cette personne tierce est en droit de revendiquer une forme d’application de la Convention de Vienne par ricochet pour faire valoir ses droits face à la partie au contrat.

La jurisprudence est catégorique sur ce point : la cession de créance est hors Convention, que ce soit la cession de créance par le vendeur du prix de vente des marchandises ou celle par l’acheteur de ses droits issus de la vente.

En témoigne une affaire tranchée par la Cour fédérale allemande de justice
 dans laquelle l’acheteur d’une pièce défectueuse avait cédé ses droits contre le vendeur à son principal client qui avait lui-même subi un préjudice du fait de la défectuosité de la pièce.

b ) L’action directe du sous-acquéreur


Dans le cadre d’une chaine de contrats de vente successifs, certains droits en Europe reconnaissent la faculté pour le sous-acquéreur d’intenter une action directe de nature contractuelle à l’encontre du vendeur originaire, par exception au principe de l’effet relatif des contrats.


Le problème vient de ce que, dans le cadre de la CVIM, le sous-acquéreur n’est pas assimilé à l’acheteur. La Convention fait donc à ce titre une interprétation stricte de l’effet relatif des conventions.


Pour remédier à cette carence, certains auteurs ont cherché à appliquer la CVIM grâce au jeu des règles de droit international privé ; deux conditions particulières doivent cependant être satisfaites :

· d’abord, il faut que le juge saisi reconnaisse la nature contractuelle de l’action directe

· d’autre part, il faut que le droit national qui régit le contrat initial reconnaisse cette action directe et admette donc qu’un tiers acquéreur puisse interférer dans le contrat initial. (Le droit allemand ne reconnaît pas cette action directe comme le droit français).

Un problème peut provenir du fait qu’un droit national reconnaisse cette action directe, alors que le pays dont le droit international privé est ici appliqué, est partie à la Convention de Vienne : 

Pour une première série d’auteurs, la CVIM est attachée au principe de l’effet relatif des conventions, et à ce titre les prérogatives reconnues à l’acquéreur ne peuvent être étendues au sous-acquéreur. (Cette solution a l’avantage de concilier les règles de fond de la CVIM avec les règles de compétence juridictionnelle prévues par la Convention de Bruxelles & le règlement 44/2001 puisque, par application de l’art 5.1 de la Convention de Bruxelles, la Cour de justice des communautés européennes
, dans son arrêt Jakob Handte a admis expressément que l’action directe ne relevait pas de la matière contratuelle).

Pour la seconde série d’auteurs, cette question est hors Convention : ainsi, si le droit national qui régit de manière subsidiaire le contrat originaire acceuille l’action directe, il faudrait appliquer les règles de la Convention de Vienne au sous-acquéreur.

En la matière, il convient de relever l’existence d’une jurisprudence française
 émanant de la Cour de cassation, affaire dans laquelle une garantie contractuelle avait été accordée par un fabricant américain à un sous-acquéreur français ; les juges du fond ont appliqué la CVIM à cette garantie mais ont été cassés par la haute Cour faute d’avoir acaractérisé l’existence entre le vendeur & le demandeur français un contrat de vente régi par la CVIM ; cet arrêt suscite de nombreuses interprétations contradictoires en doctrine.

La distinction entre lacunes externes et lacunes internes tient à l’existence de deux différents mécanismes permettant de déterminer les règles juridiques régissant les questions non traitées par la Convention. Pour combler une lacune externe, il convient, en effet, de recourir au droit national tel que déterminé par les règles de conflit de lois. Force est ici de constater que la faiblesse de ce procédé réside dans l’assujetissement du régime des ventes internationales à l’hétérogeneité des législations nationales. Au contraire, pour combler une lacune interne (B), il faudra, en vertu de l’article 7 alinéa 2, se référer en premier lieu, aux principes généraux dont la Convention s’inspire, et, subsidiairement, prendre en considération la loi applicable en vertu des règles de conflit de lois. Ce système a le mérite de contribuer à promouvoir l’uniformité des solutions.

II les lacunes internes de la CVIM


Ainsi comme nous venons de le voir la Convention de Vienne ne résout pas toutes les difficultés qui peuvent surgir à l’occasion de la conclusion ou de l’exécution d’un contrat de vente internationale de marchandises. Notre première partie vient de traiter des questions qui ne sont pas concernées par le champ d’application de la présente convention et il convient à présent de voir que la convention, même si elle a eu pour objet de régir certains domaines bien particuliers, elle a laissé subsisté des lacunes que l’on peut qualifier d’internes.

Cette notion couvre précisément des domaines concernés par la Convention de Vienne mais qui en dépit de la volonté des rédacteurs de celle-ci sont régis d’une manière trop vague et laisse subsister des doutes quant au régime réel suivi par le domaine en question.

Ainsi il faut distinguer l’hypothèse d’une ambiguïté de la CVIM où l’on trouve une esquisse d’un régime juridique (A) de l’hypothèse où la disposition est clairement lacunaire (B) où la convention édicte des principes comme remède à cette lacune.

A) les ambiguïtés de la CVIM

La CVIM a pour objectif d’unifier le droit applicable aux ventes internationales de marchandises. Ainsi les contrats s’y rapportant présentent une importance économique évidente et constituent l’un des fondements du commerce international. Aussi les ambiguïtés qui résultent de la CVIM sont un obstacle majeur à l’application d’un droit uniforme en la matière.

Ainsi quand un juge se trouve en présence d’un litige touchant à une matière de la convention mais dont le régime est ambigu, il va devoir interpréter la convention afin de préciser ce régime. Pour éviter de réduire à néant les efforts d’uniformisation du droit applicable en matière de vente internationale de marchandises, l’article 7 paragraphe 1 fournit toute une série de directives relatives à l’interprétation de la convention auxquelles les juges doivent se référer.

L’article 7 en son paragraphe 1 énonce que pour l’interprétation de la présente convention, il sera tenu compte de son caractère international et de la nécessité de promouvoir l’uniformité de son application ainsi que d’assurer le respect de la bonne foi dans le commerce international.
Ainsi en cas d’ambiguïté dans le texte de la convention, celle-ci ne pose pas de méthodes d’interprétation précises (2) mais elle impose une directive importante, à savoir la prise en considération du caractère international de la présente convention (1).

1) Les directives posées par l’article7 de la CVIM
Cet article pose comme nous venons de le voir le principe selon lequel l’interprète est 

invité à prendre en considération le caractère international de la convention. Ceci signifie qu’en cas d’ambiguïté l’interprète doit s’abstenir d’avoir recours à des solutions contenues dans son droit national. En effet, on éviter que l’application de la convention ne soit évincée en cas de doute du fait de la recherche d’une solution dans le droit national de l’interprète. Dans un tel cas, la convention n’aurait plus l’intérêt qu’elle a aujourd’hui. On peut considérer que cette disposition constitue une des dispositions les plus importantes de la convention. En effet selon que l’interprète respecte ou non la directive concernant la prise en compte du caractère international de la convention, cette dernière va apparaître comme plus ou moins efficace. Si les interprètes en cas de doute se réfèrent systématiquement à leur droit national alors la convention n’a plus d’intérêt qu’en cas de solution certaine et ne laissant de place à aucune marge d’appréciation.


Cependant à côté de cette directive, les auteurs de la Convention de Vienne n’ont pas fixé de méthodes d’interprétation proprement dites. En effet, l’article 7 prône la nécessité de promouvoir l’uniformité de l’application de la convention, ce qui passe en premier lieu par le souci de ne pas prendre en compte les solutions du droit national en cas d’ambiguïté. Il va de soi qu’il est impossible de déduire de l’article 7 un corps précis et complet de règles d’interprétation. Aussi la doctrine s’est employée à dégager des principes d’interprétation mais dont certains restent controversés.

On considère en premier lieu que l’interprète doit s’attacher à la lettre de la disposition en cause. Chacun des articles de la CVIM doit être interprété à la lumière des autres articles de la convention voir même à la lumière de la place de l’article dans la convention. Un tel raisonnement va dans le sens de la nécessité de promouvoir une application uniforme.

En effet les six versions officielles de la CVIM sont considérées comme ayant une valeur égale. Aussi l’interprète, en cas de doute sur le sens de la disposition, se réfère à sa place dans la convention, et il ne pourra obtenir qu’une solution identique à celle d’un autre interprète au sujet de la même disposition.

Puis l’interprète est invité à dégager la finalité de la norme. C’est ce que l’on appelle l’interprétation téléologique. Cette interprétation peut être définie comme celle qui prend pour principe qu’une règle doit être appliquée de manière à remplir ses fins et interprétée à la lumière de ses finalités. A cet égard la doctrine préconise d’avoir recours aux travaux préparatoires de la convention. Cependant si ceux-ci peuvent aidés à interpréter une disposition, ils peuvent aussi éloigner celle-ci du sens voulu.

En effet, il peut être difficile d’apprécier le rejet d’un amendement au cours de la Conférence réunissant les différents états. Certains ont pu rejeter l’amendement pour une raison de style dans l’écriture. Ils étaient d’accord avec le principe mais considéraient par exemple que tel mot était équivoque. Ou encore certains ont pu rejeter l’amendement tout simplement car ils n’étaient pas d’accord avec le contenu.

Aussi il semble difficile d’accorder une place trop importante aux travaux préparatoires qui ne reflètent pas nécessairement le sens réel donné au texte. Mais il faut tout de même tenir compte de ceux-ci. En effet ils ont été fort utiles à propos du domaine des clauses exonératoires de responsabilité par exemple.

Par ailleurs il nous semble fondamental de relever que la plupart des erreurs d’interprétation que l’on peut recenser, sont imputables aux juges du fond qui ne lisent pas la convention de manière attentive et qui se réfère implicitement à leur droit national.

On peut citer à titre d’exemple la Cour d’Appel de Chambéry qui a mal qualifié à plusieurs reprises un contrat de fourniture de marchandises à fabriquer. Pour de tels contrats, la convention considère qu’ils tombent dans son domaine d’application en dépit du rôle de concepteur joué par l’acheteur. La Cour d’Appel
 précitée a jugé en sens inverse en considérant que le client ne fournit pas une part essentielle des éléments matériels nécessaires à la fabrication. Il semble que les juges de cette juridiction ont été influencé par la distinction classique en droit français entre le contrat de vente et le contrat d’entreprise.

Ainsi de nombreux juges français ne se rendent pas compte de la nécessité de résoudre au préalable une question par le biais des principes dont s’inspire la convention et non par le biais des règles du droit international privé de l’état.

Ainsi au terme de ce développement on voit bien que la question de l’interprétation des ambiguïtés laissées par la convention de Vienne est une question fondamentale. En effet cette interrogation conditionne la bonne application de la convention dans les différents pays. On la vu la convention ne pose pas clairement des méthodes d’interprétation aussi faut-il voir à présent quelle est l’influence concrète de la jurisprudence en la matière.

2) le rôle de la jurisprudence
La question centrale de ce développement consiste dans le fait de savoir quelle doit être l’attitude des juges nationaux face à un litige mettant en jeu un domaine relevant de la convention de Vienne mais dont il ressort des ambiguïtés. 

En effet l’article 7 paragraphe 1 de la Convention précise la nécessité de promouvoir l’uniformité de l’application de la présente convention. Au travers de cette directive, les juges nationaux sont-ils libres de trancher un litige relevant de leur compétence ou doivent-ils être influencés par une décision rendu dans le même domaine mais par un autre juge ?

On peut considérer que la directive de l’article 7 impose aux différentes juridictions de tenir compte de la jurisprudence étrangère. Ainsi doit-il s’informer des solutions éventuellement retenues par les juges étrangers mais pour autant il n’est pas tenu de s’incliner devant ces décisions
. Ainsi un arrêt de la Haute Juridiction d’un pays déterminé ne saurait avoir force de précédent pour le juge d’un autre pays. A tout le moins peut-on confier à ces décisions une autorité persuasive face au juge qui tranche un litige.

Aussi peut-on se poser la question de savoir quelle valeur donner à la jurisprudence en matière d’ambiguïté dans la Convention de Vienne ? On n’admet pas qu’elle puisse jouer comme un précédent mais doit-on lui reconnaître une simple valeur doctrinale ?

Dans les cas où une jurisprudence sur un point précis est bien établie, le juge ayant à trancher un litige sur ce point ne devrait-il pas avoir à s’abstenir de prendre une décision en sens inverse et ainsi chambouler en quelque sorte la stabilité juridique instaurée ? Aucune réponse précise et définitive ne semble pouvoir être donnée. Il paraît clair que si le juge considère que la solution repose sur un raisonnement faux, il peut trancher en sens contraire. Mais si la solution retenue par une autre juridiction ne lui paraît pas contestable ne faudrait-il pas suivre le courant ?

Une telle idée semble attrayante mais pose le problème de la définition de la jurisprudence bien établie.

Ainsi on peut conclure sur ce point que le juge n’est jamais tenu par la règle du précédent mais que la prise en compte des décisions antérieures semble être une bonne chose pour l’application uniforme de la Convention de Vienne.

Il faut noter que pour faciliter la tâche des juges nationaux, le secrétariat du CNUDCI ( ou CLOUT : Case law on unicitral texts) a mis en place un système de collecte des décisions nationales qui ont été rendues en application de la convention. On remarque ici la volonté des institutions d’inciter les juges à prendre en considération les solutions déjà adoptées en la matière afin de permettre une application identique de la convention.

Ainsi on peut constater que les ambiguïtés résultant du texte de la Convention entravent l’application uniforme de celle-ci. C’est pourquoi des directives d’interprétation ont été posées afin de combler les doutes persistants. Mais on voit que ces mécanismes restent tout de même relatifs et leur efficacité peut être discutée.

A côté des ambiguïtés, on peut constater que la convention contient des lacunes concernant certains domaines (B).

B) les remèdes de la CVIM aux lacunes internes

Les règles qui viennent d’être décrites ne sont valables que pour les ambiguïtés de la CVIM qui sont régies par l’article 7 paragraphe 1 ; le régime est tout autre concernant les lacunes internes dont l’article 7 paragraphe 2 détermine le régime applicable.

En effet celui-ci énonce que les questions concernant les matières régies par la présente convention et qui ne sont pas expressément tranchées par elle seront réglées selon les principes généraux dont elle s’inspire ou, à défaut de ces principes, conformément à la loi applicable en vertu des règles du droit international privé.
Dès lors peut-on définir les lacunes internes comme concernant des domaines entrant dans le champ d’application de la CVIM mais dont cette dernière ne donne pas expressément de solution. On saisit alors tout de suite la différence fondamentale entre les lacunes internes et les lacunes externes, ce qui explique la différence de régime prévue par la convention.

Ainsi lorsque l’on se trouve en présence d’une lacune interne, la convention prévoit qu’il faut se vérifier en priorité si la question peut être réglée grâce à un principe général dont la convention s’inspire. Nous allons voir en premier lieu quels sont ces principes (1).

Mais à côté de ces principes, la convention prévoit un règlement du litige en vertu des règles du droit international privé (2) ce qui n’est pas sans poser de problème.

1) les principes posés par la CVIM

La liste de ces principes peut être longue c’est pourquoi nous allons les diviser en trois 

catégories.

a) les principes directement posés par la convention elle-même

On peut citer en premier lieu le principe de liberté contractuelle qui est consacré par l’article 6 de la convention au terme duquel les parties peuvent exclure l’application de la présente convention ou, sous réserve des dispositions de l’article 12, déroger à l’une quelconque de ces dispositions ou en modifier les effets. Ainsi en cas de lacune dans la convention, il faut trancher le litige en vertu de ce principe de liberté contractuelle, principe qui revêt aussi en droit interne une importance fondamentale.

Par ailleurs en tant que principe directement posé par la convention et réglant les conflits en cas de lacune, on peut citer le principe de la liberté de forme du contrat. Un tel principe ressort de l’article 11 qui prévoit que le contrat de vente n’a pas à être conclu ni constaté par écrit et n’est soumis à aucune autre condition de forme.
Le caractère de principe directeur de la convention de ces deux textes ressort non seulement du libellé des normes qui les posent mais aussi de leur insertion dans le chapitre 2 de la convention qui est consacré aux dispositions générales et qui par conséquent ont vocation à régir de manière générale l’ensemble des problèmes posés par l’application de la convention.

b) les principes implicitement posés par la Convention

La Convention s’inspire de grands principes applicables en droit des contrats qui doivent être utilisés par les juges en cas de lacune interne dans le texte conventionnel. Ces principes ne peuvent être regroupés dans des catégories précises c’est pourquoi nous allons les énumérer.

( En premier lieu, il faut noter qu’il existe un principe selon lequel les parties à un contrat de vente internationale de marchandises doivent adopter une attitude raisonnable ce qui implique notamment que les parties se montrent diligentes. Ce principe semble impliquer comme corollaire que chaque partie peut alors compter sur une attitude raisonnable de la part de son cocontractant.

( En deuxième lieu, on peut ajouter à cette liste le principe selon lequel en cas de doute sur la validité d’un contrat de vente internationale de marchandises, le maintien du contrat doit toujours être préféré à la résiliation.

Ainsi on peut remarquer la présence d’un principe de force obligatoire des contrats relevant de la convention . Un tel principe ressort notamment des articles 30, 53 et 79 qui ont trait aux obligations des parties et aux conditions d’exonération.

( On peut remarquer par ailleurs que la convention ne règle pas explicitement la question de la mise en demeure. En effet en cas de manquement d’une partie à ses obligations, il est traditionnel en droit français de recourir à la mise en demeure de l’autre partie préalablement à toute action judiciaire ou autre. La convention ne règle la situation qu’à propos de la créance du prix de vente dans son article 59 qui prévoit que  l’acheteur doit payer le prix […] sans qu’il soit besoin d’aucune demande ou autre formalité de la part du vendeur. Ainsi la convention a pris position en faveur d’un principe d’absence de mise en demeure mais qui ne vaut que pour la créance du prix de vente ; il y a donc une lacune interne. Mais en cas d’action concernant la mise en œuvre du contrat de vente comme la restitution du prix à la suite d’une résolution ou le versement de dommages-intérêts, le juge doit interpréter la convention comme ayant posé un principe d’absence de mise en demeure.

( Un principe général peut être dégagé de la CVIM concernant la charge de la preuve. En effet on considère qu’il incombe à chaque partie de prouver que les conditions d’application de la norme qu’elle entend se voir appliquer sont réunies.

Enfin il nous semble nécessaire de préciser un point concernant le régime du taux d’intérêt.

La convention prévoit l’existence d’intérêts moratoires mais elle n’en prévoit pas le taux. On est donc bien en présence d’une lacune interne qui doit normalement être résolues en vertu des principes généraux dont s’inspire la convention. Certains pensent que cette solution est la plus adaptée or pour notre part, nous pensons qu’il est impossible de dégager un taux d’intérêt de la convention. Notre opinion semble être appuyée par le fait que les Etats lors des négociations n’ont pas abouti à un accord commun.

Ainsi on vient de le voir, le comblement des lacunes internes de la convention peut se faire par application de principes directement prévus par la convention ou indirectement prévus par celle-ci. Il reste à étudier le principe de bonne foi qui nous semble être d’une importance particulière.

c) le principe de bonne foi

Le principe de bonne foi est un principe très large  régissant les rapports des parties et impliquant notamment le devoir des parties de coopérer pour permettre la bonne réalisation de l’opération contractuelle.

Cependant ce principe a été le sujet de nombreuses discussions de la part des Etats participant à la négociation de la convention. En effet, c’est à la suite d’un difficile compromis que la bonne foi a été érigée en principe devant être observé dans le cadre de l’interprétation de la Convention elle-même.

On retrouve dans le texte conventionnel de nombreuses applications de ce principe sans pour autant qu’il soit expressément cité. L’article 16 alinéa 2 prévoit en effet une exception à la révocabilité de l’offre s’il était raisonnable pour le destinataire de considérer l’offre comme irrévocable et s’il a agi en conséquence. A titre d’exemple on peut encore citer l’article 40 qui interdit au vendeur connaissant le défaut de conformité de la marchandise de se prévaloir de la déchéance des droits de l’acheteur. Les exemples pourraient encore être multipliés mais cela n’apporte pas un grand intérêt car il nous paraît évident que le principe de bonne foi dans la conclusion et l’exécution d’un contrat de vente internationale de marchandise est présent dans la CVIM. Mais il nous faut remarquer que les applications de ce principe dans le cadre de la CVIM sont très mesurées mais les juges accueillent facilement ce principe.

En guise de conclusion sur ce développement il faut noter que l’application de ces principes généraux ne peut pas suffire à pallier toutes les lacunes de la convention. En effet, on peut redouter une application de ces principes par le juges avec une motivation d’équité. On peut quand même plus ou moins faire dire n’importe quoi à ces principes qui restent en général très vagues comme nous l’avons vu.

Par ailleurs il nous semble nécessaire de noter que la convention a vocation à être appliquée en Afrique comme en Chine. Or ces deux continents risquent d’avoir une vision différente de ces principes par rapport aux pays occidentaux.

C’est pour pallier à ces difficultés que l’on recourt aux droits nationaux (2).

2) Le renvoi subsidiaire au droit national
      Comme on l’a déjà souligné dans l'introduction, le régime des lacunes internes et des lacunes externes diffère. En réalité, si dans le domaine des lacunes externes on renvoie systématiquement à la loi nationale subsidiairement applicable, il en va différemment en ce qui concerne les lacunes internes. Le traité a admis une position de compromis et cela après de nombreux débats au sein des commissions qui ont élaboré la convention.

     L'article 7 paragraphe 2 de la convention de vente internationale de marchandises dispose qu’ à défaut de principes généraux de droit international, les questions qui ne sont pas expressément tranchées par la convention seront réglées « conformément à la loi applicable en vertu des règles du droit international privé ».

- la position du problème : dans le domaine des lacunes internes, la question du renvoi au droit national subsidiairement applicable est particulièrement significative en ce qui concerne le lieu d’exécution des obligations de verser une somme d’argent. En vertu de l'article 57,  le prix doit être payé, sauf stipulation contraire, à l'établissement du vendeur. La question peut être soulevée quant à l'obligation de restituer le prix, à la charge de l'acheteur à la suite de la résolution du contrat. Il s'agit alors, selon les règles de conflits de loi , de déterminer la compétence juridictionnelle, dans le cadre de la Convention de Bruxelles, au titre de l'article5.1. qui prévoit un chef de compétence spécial en matière contractuelle. C'est donc le lieu d’exécution de l’obligation primaire, tel le lieu de l'obligation de payer le prix ou de livrer le bilan, qui est déterminant. On peut se rendre compte qu’ici on a largement la possibilité de dégager un principe général. Tel n'est pas le cas à en ce qui concerne la résolution amiable ou l’obligation du vendeur de restituer le trop perçu. En réalité, la jurisprudence est divisée sur ces questions. Ainsi, le Tribunal régional supérieur de Düsseldorf a estimé que comme le lieu d'exécution de la créance en paiement du prix est l'établissement du créancier, «  il paraît approprié d'y voir un principe général valant  pour d’autre créances monétaires ». La Cour d'Appel de Grenoble applique quant à elle l'article 6.1.6  des principes Uni droit et constate qu’il existe un principe général selon lequel le paiement s'exécute au domicile du créancier.

Toutefois la Cour d'Appel de Paris le 14 janvier 1998 a adopté la position inverse, car contrairement aux deux juridictions, elle a estimé impossible de dégager un principe général  de payement à l'établissement du vendeur pouvant correspondre selon elle aussi bien au principe de paiement au domicile du vendeur qu'au domicile du créancier. De même la Cour Suprême d'Autriche par un arrêt de 10 mars 1998, refuse également d’admettre l'existence d'un principe général. Dans les deux derniers cas il est fait appel au droit national régissant le contrat.

    Le même problème se pose par rapport à la détermination du taux des intérêts moratoires. En réalité, ils ne sont pas fixés par l'article 78 de la Convention et un courant doctrinal a essayé de dégager un principe général mais la solution semble critiquable. Il faut appliquer la loi nationale subsidiairement applicable.

- les solutions à retenir : la loi nationale subsidiairement applicable, c'est le loi telle qu'elle est déterminée selon les règles traditionnelles de conflits de loi. Il existe un conflit de lois chaque fois qu’une situation juridique se rattache à plusieurs pays. Il devient nécessaire de choisir entre les différentes lois or les différentes lois ne donnent pas nécessairement la même solution. En effet, il ne nous semble pas nécessaire d’examiner de manière exhaustive tous les problèmes relatifs aux conflits des lois. On doit mentionner à cet égard qu'il existe trois règles essentielles à retenir. En réalité la loi applicable doit être déterminée premièrement selon la règle d’autonomie de la volonté. Dans ce cas, ce sont les parties qui ont dû mentionner la loi applicable au contrat. Les parties doivent faire figurer dans leur contrat une clause d’electio juris. En réalité, si les parties n'ont pas fait figurer dans leur accord une telle clause, désignant expressément le loi d'un État, il existe une forte tendance en droit international privé comparé en faveur de la soumission des obligations contractuelles à la loi du débiteur de la prestation caractéristique c'est-à-dire la loi du pays dans lequel le vendeur est établi. Le raisonnement qui s'impose en l'absence d'une clause qui indique la loi applicable est le suivant : le principe est de se tourner vers la Convention de Bruxelles qui dans son article 5.1. détermine le juge compétent « le tribunal du lieu où l'obligation qui sert de base à la demande a été ou doit être exécutée ». Ainsi on doit suivre un raisonnement en trois étapes qui consiste d'abord à la qualification de la matière comme étant contractuelle, ensuite on doit déterminer l'obligation qui sert de base à la demande et enfin le lieu de l'exécution de cette obligation selon la loi applicable au contrat c'est-à-dire la lex causae. Cela étant, la Convention de Bruxelles a perdu de son importance avec l'adoption d'un règlement communautaire de 22 décembre 2000. Le règlement 44 / 2001 s'applique à tous les Etats de la communauté européenne, de par nature il est d’application directe et en cela son domaine application est beaucoup plus large que celui de la Convention de Bruxelles. (cf. Danemark fait objet d’un régime particulier car dans le cadre d’un litige ce n’est pas le règlement qui est applicable mais la convention de Bruxelles). L'avantage du règlement est de réduire les étapes préalables à la détermination de la loi applicable, ainsi on doit déterminer l'obligation qui sert de base à la demande afin de pouvoir déterminer dans un deuxième temps le lieu de l'exécution de cette obligation. Il faut avoir déterminé le juge compétent, afin de voir si le juge national est partie à la Convention de Bruxelles au du règlement européen et c'est à lui de voir loi applicable selon le Convention de la Haye de 1955 qui concerne les conflits de lois en matière de vente d’objets mobiliers.

   La Convention de Vienne est un traité international qui a pour vocation de recueillir le plus grand nombre de signatures possibles, afin de pouvoir promouvoir un droit uniforme de la vente internationale des marchandises. Il est évident que parfois il est possible d'aboutir à une grande diversification des solutions suite à des questions non réglées par la Convention. Cela étant on ne doit pas rester avec une impression négative de le Convention de Vienne. Force est de constater qu'elle va au-delà de ce que la plupart des traités ont offert dans ce domaine. Étant un traité, elle ne peut pas éviter les compromis à faire, compromis inhérents à sa nature. Il est évident que certaines questions problématiques, pour lesquels il était impossible de concilier les différentes conceptions, sont restés dans l’ombre. Ces insuffisances peuvent être comblées. Dans cet ordre d’idées il existe d'un côté les conditions de vente et d’achat spécialement forgés pour accompagner la Convention de Vienne de plus il appartient aux juridictions nationales de mettre en place un droit uniforme dans le cadre de l'application de la Convention de vente internationale des marchands et surtout les signataires doivent aller au-delà du droit national et appliquer les règles matérielles dans un esprit d’autonomie du droit international de la vente.

CONCLUSION :

A ce jour on remarque que l’œuvre d’uniformisation qui a été accomplie par la CVIM est remarquable de par son ampleur, même si celle-ci n’a pas vocation à régir tous les domaines touchant les vente internationale de marchandises ( lacunes externes).

Par ailleurs devant une telle œuvre, il semble inévitable de relever a posteriori des ambiguïtés ou des lacunes internes. En la matière une évolution de la part des états contractants serait la bienvenue dans le sens où ceux-ci pourraient aligner leur droit interne sur le droit conventionnel ce qui aurait pour mérite d’uniformiser davantage l’application de la CVIM.
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